
Compte rendu du Bureau communautaire du 25 juin 2019 

 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 25 JUIN 2019 
●●● 

COMPTE RENDU 

 
 
L'An deux mille dix-neuf, le 25 Juin, les membres du Bureau communautaire, convoqués 
individuellement par lettre en date du 19 juin 2019, se sont réunis dans la salle de leurs délibérations, 
afin de délibérer. 
La séance est ouverte à 16h00, sous présidence de Monsieur Guy LEFRAND, Président. 
 
PRESENTS : 
Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BOREGGIO Sylvain, Monsieur COCHON Michel, Monsieur 
CONFAIS Max, Madame COULONG Rosine, Monsieur DERRAR Mohamed, Monsieur DOSSANG 
Guy, Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur HUBERT Xavier, Monsieur LEFRAND Guy, Monsieur 
MABIRE Arnaud, Madame MARAGLIANO Francine, Monsieur MOLINA Michel, Madame 
PECQUEUX Delphine, Monsieur PRIEZ Rémi, Monsieur ROYOUX Claude 
 
ABSENTS NON REPRESENTES : 
Monsieur BOURRELLIER Ludovic, Monsieur ETTAZAOUI Driss, Monsieur GAVARDGONGALLUD 
Nicolas, Monsieur GROIZELEAU Bruno 
 
 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le 
Conseil Communautaire 
 
 APPROUVE, dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif FISAC, les termes de l’avenant n°2 
précisant que les opérations de versement de l’aide attribuée au commerçant sur décision du Comité 
de Pilotage, sont assurées par Evreux Portes de Normandie, y compris pour les parts Etat et 
Département de l’Eure, EPN étant chargé de recouvrer les parts Etat et Département de l’Eure, et 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER l’avenant n°2 à intervenir dans le 
cadre de la convention FISAC ainsi que tout autre avenant ou document afférent pour mise en œuvre 
de ladite convention. 
 
 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER la convention à intervenir entre 
la Ville d’Evreux et Evreux Portes de Normandie pour un abonnement partagé à Agate Météo et 
S’ENGAGE à REMBOURSER à la Ville d’Evreux 50% de l’abonnement à Agate Météo (environ 700 
€ par collectivité) 
 
 


